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(54) Titre : MOTOCYCLE SECURISE CONTRE LES ACCIDENTS

(57) Abrégé : L¿INVENTION "SECUMOTO" EST BASÉE SUR LE PORT OBLIGATOIRE
DUCASQUE POUR TOUT CONDUCTEUR D¿UN MOTOCYCLE POUR ÉVITER LES
ACCIDENTS LE CONDUCTEUR DE LA MOTO SE TROUVE OBLIGÉ DE PORTER
LE CASQUE SINON LA MOTO NE PEUT PAS DÉMARRER MÊME SI LE CONTACT
DU MOTEUR EST EN POSITION ¿MARCHE¿. DONC POUR METTRE EN MARCHE
UNE MOTO LE CONDUCTEUR SERA OBLIGÉE D¿APPLIQUER LES RÈGLES ET LES
NORMES DE SANTE ET DE SÉCURITÉ DE LA CIRCULATION AVANT DE SE METTRE
EN ROUTE, ON ÉVITERA AINSI LES ACCIDENTS GRAVES CAUSÉS PAR LE MANQUE
DU PORT DU CASQUE. L¿INVENTION "SECUMOTO" PRÉSENTE AUSSI UN SYSTÈME
SONORE VISUEL QUI SIGNALE AU CONDUCTEUR DE LA MOTO TOUTE APPROCHE
BRUTALE D¿UN OBSTACLE EN LE PRÉPARANT AINSI A MIEUX RÉAGIR D¿UNE PART
ET ÉVITER TOUS DANGER D¿AUTRE PART.


















	Données bibliographiques
	Résumé
	Description
	Revendications
	Dessins

